
 
 

Renouvellement de licence d’une fédération sportive 
 

Questionnaire de santé « QS – SPORT » 
 
 

Ce questionnaire de santé permet de savoir si vous devez fournir un certificat médical pour renouveler votre licence sportive. 
 

 

Répondez aux questions suivantes par OUI ou par NON* OUI NON 

Durant les 12 derniers mois  

1) Un membre de votre famille est-il décédé subitement d’une cause cardiaque ou inexpliquée ?   
2) Avez-vous ressenti une douleur dans la poitrine, des palpitations, un essoufflement inhabituel ou 
un malaise ?   
3) Avez-vous eu un épisode de respiration sifflante (asthme) ?   
4) Avez-vous eu une perte de connaissance ?   
5) Si vous avez arrêté le sport pendant 30 jours ou plus pour des raisons de santé, avez-vous repris 
sans l’accord d’un médecin ?   
6) Avez-vous débuté un traitement médical de longue durée (hors contraception et désensibilisation 
aux allergies) ?   

A ce jour  
7) Ressentez-vous une douleur, un manque de force ou une raideur suite à un problème osseux, 
articulaire ou musculaire (fracture, entorse, luxation, déchirure, tendinite, etc…) survenu durant les 
12 derniers mois ? 

  

8) Votre pratique sportive est-elle interrompue pour des raisons de santé ?   

9) Pensez-vous avoir besoin d’un avis médical pour poursuivre votre pratique sportive ?   

*NB : Les réponses formulées relèvent de la seule responsabilité du licencié. 

 
 

  Si vous avez répondu NON à toutes les questions : 
Pas de certificat médical à fournir. Simplement attestez, selon les modalités prévues par la fédération, avoir répondu 
NON à toutes les questions lors de la demande de renouvellement de la licence. 

 
 

Si vous avez répondu OUI à une ou plusieurs questions : 
Certificat médical à fournir. Consultez un médecin et présentez-lui ce questionnaire renseigné.  
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ATTESTATION MEDICALE DU PRATIQUANT.E MAJEUR.E 
 

 
 
 
 
 

 
Questionnaire de santé QS-SPORT 
Renouvellement de la licence FFHG discipline HOCKEY SUR GLACE uniquement 
 
IMPORTANT :  
Cette attestation ne concerne pas les licencié(e)s pour la pratique du PARA HOCKEY SUR GLACE. 
Pour l’obtention (renouvellement et/ou création) d’une licence discipline PARA HOCKEY SUR GLACE (licence 
principale ou extension) le certificat médical de moins d’un (1) an sera exigé. 
 
 
 

Je soussigné(e) ________________________________________________________________________________________ 

Atteste avoir renseigné le questionnaire de santé QS-SPORT Cerfa n°15699*01 et avoir répondu par la négative 
à l’ensemble des rubriques. 

 

Fait à : ____________________________________________   Date : ____/____/__________ 

 

Signature du pratiquant.e 

 
 
 
 
 

RAPPEL REGLEMENTAIRE 
 

Le renouvellement de la licence HOCKEY SUR GLACE n’est plus soumis à la présentation obligatoire d’un certificat médical de non contre 
indication à la pratique du hockey sur glace (sauf pour les primo licencié(e)s puis tous les 3 saisons) 
 
Le pratiquant(e) qui souhaite renouveler sa licence devra renseigner le questionnaire de santé QS-SPORT Cerfa n°15699*01, disponible 
sur le site fédéral ou auprès de votre club, et attester auprès de la FFHG avoir répondu par la négative à chacune des rubriques dudit 
questionnaire. 
 
Afin de respecter le secret médical, les clubs ne doivent collecter que la présente attestation (et non le questionnaire lui-même) 
 
Si le pratiquant(e) ne peut attester avoir répondu par la négative à chacune des rubriques du questionnaire, il est tenu, pour voir sa licence 
renouvelée, de fournir un certificat médical de non-contre-indication à la pratique du hockey sur glace de moins de 6 mois. 
 
Pour la souscription d’une licence PARA HOCKEY SUR GLACE (licence principale et extension) le certificat médical de moins d’un (1) 
an sera exigé quel que soit l’âge du licencié(e) 



 
` 
 
 
 

DEMANDE D’ELIGIBILITE AU STATUT  
Joueur Formé Localement (JFL) 

 
 
 
 
 
 
 

Je soussigné(e) :    

Nom d’usage : _________________________________________    Prénom : _____________________________________ 

Nom de naissance :_____________________________________  Sexe : M   /  F  

N° de licence : ________________________________ 

Pour les pratiquant(e)s mineur(e)s indiquez les nom & prénom du représentant légal : 

_______________________________________________________________________________________________________ 

 

 Souhaite bénéficier du statut de Joueur Formé Localement (JFL) 
 

 Atteste avoir pris connaissance de l’article 8.1 « définition du joueur formé localement » règlement RAS (1) 
  

 Certifie répondre à l’ensemble des critères fixés à l’article 8.1 du règlement des activités sportives, repris ci-
dessous, incluant notamment la participation e ective aux activités du(es) club(s) au sein du(es)quel(s) j’ai été 
licencié(e) et/ou aux compétitions o icielles de la FFHG et/ou FFSG durant chacune des saisons concernées. 
 

La FFHG pourra à tout moment contrôler le strict respect des critères fixés au présent article et demander au club et/ou au 
joueur tout justificatif nécessaire permettant de démontrer l’exactitude des déclarations ainsi e ectuées par eux 
(notamment vérifier la participation e ective du licencié aux activités « loisir » de son club a ilié et/ou aux compétitions 
o icielles organisées par la FFHG et/ou par la FFSG durant les saisons concernées). 

          

 
Pour le licencié-e MINEUR        Pour le licencié-e MAJEUR  
Je soussigné-e représentant légal certifie que les informations     Je soussigné-e certifie que les informations  
figurant sur le présent document sont exactes figurant sur le présent document sont 

exactes 
    
 
 
       date et signature              date et signature 
 
 
J’autorise que mes données personnelles recueillies, propriété de la FFHG, fassent l’objet d’un traitement informatique par la FFHG aux fins de traitement 
des demandes et de gestion des licenciés. Elles sont destinées aux Clubs, Ligues, Zones et à la FFHG et peuvent également être transmises au ministère 
de tutelle de la FFHG. Pour les dirigeants et encadrants bénévoles elles pourront également faire l'objet d'une vérification automatisée de l'honorabilité 
par la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations compétente sous l'égide du Ministère des Sports via la 
plateforme dédiée du FIJAISV (fichier judiciaire automatisé des auteurs d'infractions sexuelles ou violentes) et la délivrance du bulletin n°2 du casier 
judiciaire (art. L212-9 et L322-1 du code du sport). Conformément à la loi « Informatique et Libertés » et au Règlement (UE) 2016/679 du Parlement 
européen et du Conseil du 27 avril 2016 (RGPD), le demandeur bénéficie d’un droit d’accès, de rectification et d’opposition aux informations qui le 
concernent. Le demandeur peut exercer ces droits en s’adressant à la FFHG via la rubrique dédiée « Protection des données personnelles » sur les sites 
de la FFHG, par mail dpo@ hg.eu ou par courrier postal à l’adresse suivante : FFHG, département juridique, aren’ice, 33 avenue de la plaine des sports – 
95800 CERGY 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 


